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BOSCH (van den) (J.M. Rémi Firmin) (Baron), 
Magistrat et Homme de Lettres (Peer, Limbourg, 
19.12.1864 - Saint-Gilles, Bruxelles, 20.1.1949). Fils 
de Pierre J. Alphonse et de Duvivier, Marie 
Alexandrine Jeannette ; époux de De Volder, Anna 
Paule M. Jossine. 

A quarante-cinq ans, F. van den Bosch était déjà 
une figure nationale, tant dans le monde des Lois 
que dans celui des Lettres. Il venait d'être nommé 
procureur général à la Cour d'Appel de Gand et 
Maurice Gauchez, qui ne partageait pas ses idées, 
saluait l 'acharnement de ce critique littéraire à dire 
du bien des auteurs qui le choquaient le plus. Aussi 
stupéfia-t-il, consterna-t-il ses amis en leur annon-
çant en 1909 son départ pour l'Egypte. 

De fait, ce n'est pas sans une certaine émotion 
qu'il débarqua à Mansourah, une bourgade connue 
seulement des hagiographes parce que Saint Louis 
y avait été prisonnier de Shejeret-Ed-Durr («L 'ar-
bre de perles»), la seule femme qui ait jamais régné 
sur un Etat arabe et musulman. 

Pour comble, sa famille, déjà nombreuse, eut à 
endurer cinq semaines dans un hôtel peu confortable 
avant qu'il pût lui procurer la «joie délicieuse et 
intime de se reconstituer en Orient un 'cadre' natio-
nal». 

Ce qui ne l'empêchait pas d'apprécier son pays 
d'adoption, bien au contraire. Dès son premier re-
tour en congé, il vantait à ses amis le «spectacle 
quotidien et dont pourtant on ne se lasse point » de 
la vie en Egypte et des couchers de soleil contemplés 
d 'une vaste terrasse sur les bords du Nil. De son 
enfance campinoise, il avait gardé un amour et, 
mieux encore, une connaissance de la nature qui lui 
faisait découvrir avec ravissement parmi les roseaux 
du fleuve une variété jadis cueillie dans sa petite ville 
natale. Il ne devait jamais apprendre l'arabe mais le 
sabir n'eut bientôt aucun secret pour lui parce que 
du jour même de son entrée en fonction, il reçut non 
sans surprise un appel téléphonique du «mamour de 
caracol» (le commissaire de police). 

Le travail d'ailleurs était trop absorbant pour être 
monotone. Coiffés du fez et ceints du grand cordon 
rouge et vert des fonctionnaires ottomans, les magis-
trats des juridictions mixtes avaient à réconcilier le 
Droit romain avec le Droit musulman, problème 
insoluble qu'un code ad hoc ne permettait de 
contourner que par une connaissance approfondie 
du Code Napoléon, art que le magistrat belge prati-
quait avec une maîtrise qui laissait confondus ses 
collègues anglo-saxons. 

Dès 1916, F. van den Bosch était muté au Caire. 
Des responsabilités toutes nouvelles l'y attendaient 
car à l'agitation qui n'a jamais manqué dans cette 
capitale, l'une des plus cosmopolites de la terre, 
s'ajoutait la tension créée par la Grande Guerre. 
L'Angleterre en avait profité pour substituer son 
autorité de fait à celle du sultan-calife et la popula-
tion musulmane était d'autant mieux portée à le 
regretter que cette lointaine majesté s'était toujours 
abstenue de la déranger dans ses habitudes. La 
compétence, la droiture surtout, plus encore que sa 
souriante bonhomie, valurent immédiatement à 
F. van den Bosch une foule d'amis venus des milieux 
les plus divers, depuis le célèbre colonel Lawrence 
jusqu'au prince Fouad. Le premier lui procura la 
documentation nécessaire à un important article sur 
«Les termites allemands en Egypte» destiné à la 
presse de guerre belge et, avec le second, il se lança 
dans une entreprise de grand intérêt social, celle 
d 'une université populaire. 

En 1917, Fouad devenait sultan d'Egypte et le 
magistrat belge se voyait, sans l'avoir cherché le 
moins du monde, promu à un rang de conseiller 
d'autant plus redoutable qu'il n'avait rien d'officiel. 
Aux Anglais et aux Egyptiens qui lui exprimaient 
une égale et embarrassante confiance, il ne parlait 
qu'un seul langage, celui du bon sens, prêchant la 
conciliation, par exemple, à un conseiller juridique 

anglais qui parlait d'étouffer dans le sang la révolte 
qui ne manqua pas d'éclater à la fin de la guerre. Le 
général Allenby et Lord Lloyd lui donnèrent raison 
et ils offrirent à l'Egypte une indépendance condi-
tionnelle que Fouad accepta, devenant ainsi S.M. 
Fouad Ier, en 1922. 

L'estime de ses collègues valut au magistrat belge 
d'occuper la même année le poste suprême de pro-
cureur général près la Cour d'Appel d'Alexandrie. 
Il allait y donner toute sa mesure en dépit des 
embûches présentées par ce que lui-même appelait 
« le milieu le plus délicieusement frivole du monde ». 
Frivole peut-être mais seulement pour lui en dehors 
de longues heures d'études et de réflexion qui abou-
tirent à une liste impressionnante de réquisitoires et 
de décisions. Nous n'en citerons que deux, elles 
suffiront à mesurer l'importance du rôle joué à 
l 'époque par le procureur général d'Alexandrie. 

Appelé d'urgence au palais du Caire, en avril 
1924, F. van den Bosch y trouva le roi Fouad en 
compagnie de Zagloul Pacha, le premier chef de 
gouvernement égyptien qui ait été à la fois Musul-
man et Egyptien (les autres avaient été Turcs, com-
me le roi lui-même, à l'exception de deux Chré-
tiens), Très tendu, le souverain expliqua que son 
premier ministre lui refusait le droit de choisir libre-
ment les sénateurs que la constitution lui réservait 
le privilège de nommer et qu'il en appelait à son ami 
belge. F. van den Bosch demanda la permission de 
se retirer un instant et ses deux interlocuteurs com-
prirent qu'il allait faire ce que tout bon Musulman 
aurait fait en la circonstance, c'est-à-dire prier. 

A son retour, la réponse était claire et nette: 
puisqu'en dépit de ses propres avertissements, on 
avait copié dans ses principes au moins la constitu-
tion de son pays, le magistrat belge ne pouvait que 
conclure que le roi régnait sans gouverner et que, 
par conséquent, il n'avait qu'à signer la liste présen-
tée par son premier ministre. Fouad Ier comprit et 
la démocratie fut sauvée en Egypte pour la durée de 
son règne. Il n'eut d'ailleurs qu'à s'en féliciter car 
l'assassinat d'un général anglais, sept mois plus tard, 
fit de Zagloul le bouc émissaire que le souverain ne 
pouvait plus être. 

A la même époque, à Alexandrie, le procureur 
général avait sur les bras une affaire qui passionnait 
le peuple égyptien jusque dans les villages les plus 
reculés. La maison Rothschild de Londres (celle 
dont Je chef lui-même disait philosophiquement que 
son nom faisait horreur) réclamait au gouvernement 
du Caire le règlement d'une dette contractée par le 
khédive en 1864 et 1865. Or il s'agissait d'un em-
prunt contracté à l'origine par le sultan de Constanti-
nople. La Sublime Porte s'en était déchargée sur 
l'Egypte en demandant à celle-ci d'en déduire le 
montant du tribut annuel prélevé depuis la conquête 
de 1512. Le royaume libéré du tribut par l'indépen-
dance n'était-il donc pas libéré aussi d'une dette qui 
semblait en dépendre? L'opinion égyptienne était 
unanime à cet égard et le premier ministre n'avait 
pas hésité à dire bien haut: «Il ne s'agit pas d'une 
question de dignité mais d'une question d'argent». 

Le procureur général n'était pas de cet avis. En 
deux longs exposés qui étaient de véritables leçons 
de Droit naturel, il soutint qu'un débiteur ne peut 
pas se sentir libéré d'une dette pour cette seule 
raison que ses rapports ont changé avec une tierce 
personne. Il ajoutait que pour un Etat naissant 
comme l'Egypte, rien n'importait plus que le crédit 
qu'elle s'assurerait en s'acquittant d'obligations li-
brement consenties par ses chefs légitimes. Ces dé-
clarations témoignaient d'un beau courage dans un 
pays où les crises politiques se résolvaient couram-
ment par des coups de feu. Aussi les politiciens s'en 
emparèrent-ils aussitôt, cultivant dans le petit peu-
ple une amertume qui ne devait disparaître qu'après 
de longues années, Au moins F. van den Bosch 
eut-il la satisfaction de se voir compris quand il prit 
sa retraite en 1929. Des centaines d'amis et d'admi-
rateurs participèrent aux hommages qui lui furent 
rendus aux trois sièges des juridictions mixtes et le 
ministre de la Justice tint à présider la cérémonie 

organisée au Caire à cette occasion. 
Un mot sur le « milieu frivole » d'Alexandrie s'im-

pose parce qu'il permit à F. van den Bosch de jouer 
un autre rôle important, celui d'animateur culturel. 
Président de la Société des Amis de l 'Art, il y attira 
des célébrités politiques, littéraires et artistiques qui 
y exercèrent une réelle influence, même si l'on peut 
sourire de la façon dont les dames de la ville récla-
mèrent à grands cris dans les librairies «les œuvres 
complètes de Charles De Coster» après une confé-
rence d'Emile Vandervelde sur Thyl Uilenspiegel. 

Précisons que, féministe à sa manière, F. van den 
Bosch avait déjà, en 1892, souhaité voir en Belgique 
plus de femmes qui ne seraient « ni des oies blanches, 
ni des bas bleus». Poursuivant en Orient cette sou-
riante croisade, il eut le plaisir de noter un jour : «Et 
quand telles de ces Grecques, de ces Juives et de ces 
Syriennes veulent se soustraire, pendant quelques 
instants, à la frivolité coutumière, elles savent laisser 
tomber de leurs jolies lèvres, des aperçus dont la 
justesse, l'originalité et l'imprévu, révèlent une cul-
ture personnelle et assez sérieuse». Ce n'était pas de 
sa faute si les Egyptiennes étaient encore exclues de 
ces agapes culturelles (elles se sont rattrapées de-
puis). Il s'en ouvrit à une princesse royale réputée 
féministe dont il nous a rapporté la conversation, 
notant avec sa finesse habituelle comment elle s'était 
voilée en entendant un domestique annoncer le re-
tour de son mari au palais. 

Le retour au pays natal de ce coopérant avant la 
lettre, alors âgé de soixante-cinq ans donna lieu à des 
commentaires dignes d'intéresser ceux qui hésite-
raient à faire carrière dans ce qu'on appelle au-
jourd'hui le Tiers Monde. «A chaque vacance — 
écrivait Henri Davignon — il devenait plus de chez 
nous, mieux avisé du destin de nos Lettres, avec son 
autorité de novateur, fort de l'expérience acquise, 
celle de l'action dans un pays étranger pour lequel 
il entendait que la Belgique existât ». Joseph Conrar-
dy, lui, notait comment «... l'an 30, rentrant en 
Belgique, on fut émerveillé de trouver un van den 
Bosch... nouveau? aucunement, mais identique à 
celui qu'on avait connu jadis, et jeune, et vivant, et 
souple, et remuant, alors que la plupart de ses 
confrères demeurés au pays étaient quelque peu 
passés, éteints, rancis...». 

De fait, ce «diable d 'homme», devenu baron et 
académicien tant en Egypte qu'en Belgique, en avait 
encore pour vingt ans à faire partager les fruits d'une 
philosophie conçue dans les bruyères de la Campine 
et mûrie au soleil de l'Orient. Il n'oublia jamais 
l'Egypte, y retourna, exposa ses problèmes dans des 
articles fort remarqués et présida même la Chambre 
de Commerce belgo-égyptienne, mais c'est surtout 
en Belgique qu'on réclama partout sa présence : à 
l 'Académie royale de Langue et de Littérature fran-
çaises, à la Commission royale des Monuments et 
des Sites, à l'Institut national de Radiodiffusion, au 
Palais des Beaux-Arts, à la Croix-Rouge et en bien 
d'autres institutions. Il fut aussi un collaborateur 
inlassable de la Revue Générale et de la presse 
quotidienne, terminant dix jours avant sa mort un 
dernier article pour La Libre Belgique. La seule 
concession qu'il ait accordée à l'âge était de recourir 
aux services de secrétaire de sa fille Agnès, que son 
enfance égyptienne rendait particulièrement propre 
à cette tâche. 

Aussi ses funérailles furent-elles celles d'un hom-
me foudroyé en pleine action. D'innombrables célé-
brités de la Politique, du Droit et des Lettres y 
coudoyaient des confrères de tous âges et de toutes 
opinions car «il avait des adversaires mais pas d'en-
nemis» et la présence du Cardinal venu de Malines 
attestait que la religion avait fait l'unité de cette vie 
si variée. Par une heureuse coïncidence, le deuil 
était conduit par un chargé d'affaires au Caire qui 
n'était autre que le «petit Jean» du premier article 
sur Mansourah, 

Distinctions honorifiques : Grand officier des Ordres de la Couron-
ne et de Léopold II ; Grand Officier des Ordres du Nil, de l 'Etoile 
noire ; du Sauveur, d'Isabclle-la-Catholique et de la Couronne d'Ita-
lie ; Commandeur de la Légion d 'Honneur , des SS. Michel-et-Geor-
ges, de S. Olaf, etc. 
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31 mars 1982. 
[A.L.] J. Comhaire. 
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